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Procès-Verbal du Comité de Direction par 
visioconférence du 19 juillet 2021 

  
Réunion du :   lundi 19 juillet 2021 à 19h00 par visioconférence.  

Président : M. Nasser GAMMOUDI.    

Présents :  Mmes. Caroline NITUSGAU, Jessica ABRIN, Djaimila BENSLIMANE, Nabila ZAOUAK, 
MM. Mori PAYE, Steve MARLET, Issa BAKHAYOKHO, Mamadou KARAMOKO, Stéphane GATIGNON, 
Tobias MOLOSSI, Ramdane DJEDID, Ahmed HADEF et Gérard VIVARGENT 

Excusé :  M. DAGUEMOUNE Mourad 

Assistent :  Mmes. Marina SAUVAGE (Directrice Administrative), Margaux BOURY (Assistante 
Comptable), M. Éric TEURNIER (Responsable des Compétitions). 

  
Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance à 19h00.  
 

1. Approbation du procès-verbal du Comité de Direction du 17 mai 

2021 
 
Les membres du Comité de Direction, après avoir pris connaissance du procès-verbal du Comité de 
Direction du lundi 17 mai 2021, le valident à l’unanimité des membres présents. 
 

2. Vie du District et Informations Secrétariat Général 
 
Point licencié(e)s : 
 
Au 18 juillet de chaque année : 

• Saison 2020-2021 : 5 350 soit 1 308 licencié(e)s en moins 

• Saison 2019-2020 : 6 688 

• Saison 2018-2019 : 5 825 
 
Le Président propose aux membres du Comité de proroger les commissaires de la saison 2020/2021 à 
la saison 2021/2022 ; celle-ci est validée à l’unanimité des membres présents. 

3. Validation des calendriers des championnats 2021/2022 
 
Les calendriers des championnats seront publiés le vendredi 23 juillet 2021 sur le site officiel du District 
de la Seine-Saint-Denis de football à l’adresse suivante : www.district93foot.fff.fr 

http://www.district93foot.fff.fr/
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Il a été expédié en amont au Comité de Direction l’ensemble des calendriers des championnats 
2021/2022.  
Suite aux préconisations fédérales et afin d’éviter de nombreuses descentes à l’issue de la saison 
2021/2022 (départs des clubs Parisiens), il est décidé l’arborescence des poules comme suit : 
 
Séniors 
- Séniors D1 de faire une poule de 12 
- Séniors D2 de faire une poule de 12  
- Séniors D3 de faire une poule de 12 
- Séniors D4 de faire une poule de 10 
Suppression la D5 
 
U16 
- U16 D1 de faire une poule de 12 
- U16 D2 de faire deux poules de 10  
- U16 D3 de faire deux poules de 10 
- U16 D4 de faire deux poules de 12 
 
U14 
- U14 D4 de faire cinq poules de 10  
Suppression de la D5 
 
CDM 
- CDM D1 de faire une poule de 10 
- CDM D2 de faire une poule de 10 
 
Vétérans 
- Vétérans D2 de faire trois poules de 10 
Suppression de la D3 
 
Ces calendriers sont validés à l’unanimité des membres présents, sous réserve des procédures en 
cours. 
 

4. Validation des propositions des Commissions Foot Animation, 

Foot Féminin et Foot Diversifié 
 

➢ La Commissions Départementale du Foot Animation propose : 

Critériums Talents U10 à U13 :   
-Création du critérium U10 Talents (continuité U9-U11-U12-U13) 
-Ouverts à tous les clubs (uniquement équipe 1 ou équipe 2 pour les clubs évoluant en U12reg et 
U13reg) 
-Engagement payant (comme le critérium départemental). 
-3 phases : 1 brassage (septembre à octobre) – 2 niveaux (octobre à février) – 3 réajustements (février 
à juin) afin d’éviter de gros écart de scores. 
-Possibilité de jouer le samedi (plus de disponibilité des terrains et des éducateurs). 
Feuilles de match informatisées (faciliter la gestion administrative club + district). 
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Critérium Départemental U10 à U13 : 
-Distinguer les équipes U10 des U11 et U12 des U13 (plus de visibilité sur les niveaux, facilite la 
communication entre les clubs) 
-Limiter le nombre d’équipes (2) U10 – 2 U11 – 2 U12 – 2 U13 (homogénéité + offre de pratique loisir) 
-Faire des poules de 10 équipes (plus de rencontres sur la saison) 
-Poules et calendriers établis par la commission FA et le responsable compétition 
-Feuilles de match informatisées (faciliter la gestion administrative club + district) 
 
Plateau initiation / Football plaisir (Loisir) U10 à U13 
-Proposer des plateaux loisir foot à 5 ou foot à 8 pour les équipes 7-8-9-10 qui ne jouent pas souvent 
ou pour les clubs voulant faire que du loisir. 
 
Critériums U14 foot à 8 :   
-Proposer un critérium pour des clubs ne souhaitant pas faire de compétition ou pour les équipes 4 et 
5 des clubs qui ont beaucoup de licenciés. 
 
Ces propositions sont validées à l’unanimité des membres présents. 
 

➢ La Commissions Départementale du Foot Féminin propose : 

Plateaux féminins :   

- Sur deux sites au lieu d’un (plus de proximité pour les joueuses/clubs et effectifs réduits). 

- Proposer des dates également le samedi matin (à essayer une fois pour tester). 

- Rentrée du foot féminin sur un seul site. 

 

Critérium Foot à 8 : 

- 2 phases U11F-U13F : 1 géographique (septembre à février) - 2 niveaux (février à juin). 

- 3 phases U15F-U18F : 1 brassage (septembre à octobre) – 2 niveaux (octobre à février) – 3 

réajustements (février à juin). 

- Contrôle des engagements par la Commission afin d’éviter les forfaits. 

- Inclure la jonglerie avant les matchs U11 à U15 pour développer la psychomotricité. 

- Feuilles de match informatisées (faciliter la gestion administrative club + district). 

 

Seniors : 

- Contrôler les engagements par la Commission afin d’éviter les forfaits. 

- Accompagner les clubs sur la création d’équipe (identification U18F) – promotion/communication. 

- Fusionner avec un département voisin si pas suffisamment d’équipes. 

- Proposer des journées événementielles (tournois, nouvelles pratiques), également pour les jeunes. 

 

Début des critériums 3ème week-end de septembre 

- Elargir le partenariat avec les structures privées foot5 pour faire jouer plus d’équipes et plus 

souvent. 

- Mise en place des centres de perfectionnement sur les vacances scolaires. 

 

Ces propositions sont validées à l’unanimité des membres présents. 
 

➢ La Commission Départementale du Foot Diversifié propose : 
 
L’organisation vise à  
• Donner de la lisibilité à la pratique du futsal 
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• Poursuivre la promotion de la discipline 
• Proposer une pratique au plus grand nombre 
• Identifier la portée de l’implication du district dans le développement de la pratique 
 
Critériums Futsal : U15 – U15 F ; U13 – U 13 F ; U11 ; U9 

- Championnat sans montée ni descente en 2 phases* (1 : géographique ; 2 : niveau) du 16-17 octobre 
au 21-22 mai (14 journées). 
- X poules de 8 équipes en fonction du nombre d’équipes inscrites. 
- Un club peut engager plusieurs équipes sur une même catégorie. 
- Les pratiquants doivent être licencié(e)s « Futsal ». 
 
Open Futsal : U15 – U15 F ; U13 – U 13 F ; U11 ; U9 
- 4 équipes par site sur ½ journée.  
- Tout le monde se rencontre. Pas de classement. 
- Du 18-19 septembre au 9-10 octobre soit 4 journées. 
- En fonction du nombre d’équipes et des sites disponibles, une répartition est proposée.  
- La formule est ouverte à tous les licenciés « Libre » et « Futsal ». 
- Un club peut participer à plusieurs dates 
Coupe Futsal : U15 – U15 F ; U13 – U 13 F ; U11 ; U9 
- Matchs suite au tirage au sort.  
- Le vainqueur continue de participer. Pour le vaincu la compétition s’arrête.  
- 7 tours possibles répartis sur la saison à raison d’une journée par mois du 13-14 novembre au 28-29 
mai. 
Les pratiquants doivent être licencié(e)s « Futsal ». 
 
Plateaux U6-U7-U8-U11F 
Ateliers, jeux, matches découverts 
- 12 plateaux répartis sur la saison (toutes catégories confondues) en complément des propositions 
des commissions Foot Animation et Football Féminin.  
- Le club accueillant met à disposition l’infrastructure et quelques encadrants (joueurs/euses plus 
âgé(e)s, éducateur(ice)s). 
- Au moins 2 membres de la Commission Football Diversifiés assurent la coordination. 
- 1 goûter est offert aux pratiquants par le District.  
- Ouvert à tous les licencié(e)s « Libre » et « Futsal ». 
 
Ces propositions sont validées à l’unanimité des membres présents. 

5. Point CDA 
 

- Validation de la composition de la Commission de District de l’Arbitrage Saison 2021/2022 : 
 
Président : M. DEFREL Hugues 
M. CHABOT Daniel 
M. SIDHOM Mohamed 
M. AKBAR Mohamed Awaisse    
M. CHABOT Laurent  
M. DUTECH PEREZ Henri   
M. EL HAMIDI Youssef  
M. ESCHYLLE Michel                                      
M. GALLAIS Pierre      
M. KEITA Alexandre (Nouveau) 
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Mme KHETTOU Naïma  
M. OMAM Joseph  
M. PARVEDY Jean Bernard 
M. MARTINS Alexandre (Nouveau) 
M. RAOUADI Mohamed   
M. TIAN Xavier    
M. TRIFAN Ovidiu-Ligiu  
Mme ZAOUAK Nabila (Représentante des arbitres au Comité Directeur) 
 
La composition de la Commission d’Arbitrage pour la saison 2021/2022 est validée à l’unanimité des 
membres présents. 
 

- Validation des représentants de la Commission d’Arbitrage dans les différentes commissions : 
 

Commission Départementale de Discipline : MM. Jean Bernard PARVEDY - Ovidiu Ligiu TRIFAN 
Commission Départementale des Statuts et règlements : M. Mohamed RAOUADI 
Commission Départementale d’Appel : M.  Mohamed SIDHOM 
Commission Départementale du Statut de l’arbitrage : MM. Hugues DEFREL - Mohamed SIDHOM 
Commission Départementale Féminine : Mme. Naïma KHETTOU  
Commission Technique : M. Hugues DEFREL 
Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education : M. Michel ESCHYLLE  
Commission Départementale du Football diversifié : M. Joseph OMAM 
Commission Départementale du Foot animation : M. Ovidiu Ligiu TRIFAN 

 
Les représentants de la Commission d’Arbitrage dans les différentes commissions sont validés à 

l’unanimité des membres présents. 

 

6. QUESTIONS DIVERSES 
 

Néant. 

 
Séance levée à 21h00. 
 
 
M. Nasser GAMMOUDI        M. Ahmed HADEF 
Le Président        Secrétaire Général 


